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Vincent RAYMOND

Objet: TR: Extension de la déchetterie de Port-Brillet 

De : CHEVREUL Philippe [mailto:p.chevreul@sdis53.fr]  
Envoyé : mercredi 23 novembre 2016 14:31 
À : Vincent RAYMOND 
Objet : Extension de la déchetterie de Port-Brillet  
 

Bonjour Monsieur RAYMOND, 

 

Objet : Extension et régularisation administrative d’une déchetterie intercommunale à Port-Brillet 

 

Après étude de votre document (annexe 11) portant sur l’évaluation du besoin en eau d’extinction et des capacités 

de rétention des eaux incendie, je vous indique que les critères et données retenus pour calculer le débit requis au 

besoin d’extinction est conforme à l’application du document D9 : 

-          Scénario dimensionnant : feu du stock de déchet verts d’une surface de 1.000 m² ; 

-          Classification des activités : détermination du niveau de risque à partir du fascicule R en stockage, soit 

un risque catégorisé de niveau 2. 

Soit un débit requis pour l’extinction de 90 m3/h pendant deux heures. 

 

Par ailleurs, la détermination de la capacité de rétention des eaux d’extinction à partir du document D9A n’apporte 

pas d’observation. Vous avez retenu en surface de drainage la totalité du site, abstraction des surfaces herbées, soit 

un équivalent de 10.000 m². L’application de la D9A prévoit une rétention d’un volume de 280 m3. 

 

Cordialement. 
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